ARRETE n° 918 CM du 15 septembre 1997 portant réglementation relative au parc automobile du territoire et définissant les règles d’utilisation des véhicules administratifs et celles des déplacements pour les besoins du service public
(JOPF du 25 septembre 1997, n° 39, p. 1932)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 modifiée du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 septembre 1997,

Arrête :

Article 1er.— Le parc automobile visé par la présente réglementation s’entend pour l’ensemble des véhicules (voitures particulières et tous terrains, avec ou sans plateau arrière, fourgonnette, deux roues ...) servant au déplacement de personnes dans l’exercice de leurs fonctions, à l’exclusion des véhicules techniques (ambulances, fourgons aménagés, camions et engins de travaux publics ...).

Art. 2.— Tous les véhicules administratifs acquis sur le budget du territoire ou de ses établissements publics administratifs reçoivent au plus tard le 31 décembre 1997 une immatriculation D.

Sur rapport argumenté du ministre concerné et après avis du ministre chargé des transports, des dérogations peuvent être accordées par arrêté du Président du gouvernement.

Le service des finances et de la comptabilité est chargé de dresser un inventaire complet du parc automobile existant du territoire (véhicule en état de marche ou non).

Les établissements publics joignent chaque année, en annexe de leur budget, la liste de leurs véhicules et en transmettent un double au service des finances et de la comptabilité.

Art. 3.— Sont des véhicules de fonction, ceux attribués à des personnalités exerçant es-qualité des missions permanentes.

Répondent également à cette qualité, les véhicules non affectés appartenant à la flotte de la présidence, utilisés par les missionnaires de passage ou les personnalités extérieures.

Art. 4.— Les véhicules de fonction sont affectés à une personne et circulent librement.

Art. 5.— La liste des personnalités du gouvernement et de l’administration bénéficiant d’un véhicule de fonction est arrêtée par le Président du gouvernement.Les arrêtés individuels précisent l’affectation nominative.

Art. 6.— Les véhicules de service ne peuvent circuler que pendant les heures de service et pour les motifs de service.

Ils sont laissés chaque soir au parking du service.

Leur circulation est interdite le week-end.

Par dérogation, les directeurs de cabinet et les chefs de service, souvent appelés à travailler au-delà des heures ouvrables peuvent disposer d’un véhicule de liaison pour le trajet de leur lieu de travail à leur domicile.Toutefois, ces véhicules de service ne peuvent être utilisés ni pour les besoins personnels, ni le week-end sauf séance de travail.

Lorsque l’accomplissement du service public exige des déplacements hors des jours ou des heures ouvrables, le Président, sur proposition des ministres, peut autoriser par arrêté, la circulation des véhicules nécessaires et fixe la liste nominative des agents appelés à les conduire.

Art. 7.— Chaque véhicule de service est doté d’un “carnet de bord” où sont mentionnées toutes indications utiles au contrôle de son utilisation : nom de l’utilisateur, date et objet du déplacement, relevé du kilométrage, fourniture de carburant.

La tenue de ces carnets s’effectue sous le contrôle du chef de service ou du directeur d’établissement public.

Un relevé synthétique trimestriel est adressé à l’autorité de tutelle.

Art. 8.— Des circulaires du Président du gouvernement préciseront, en tant que de besoin, les procédures à suivre pour l’application du présent arrêté.

Art. 9.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 septembre 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président, ministre de la mer,


du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et des terres domaniales, de l’urbanisme


et des affaires foncières,


Gaston TONGSANG.


Pour le ministre de l’économie,


du plan et de la prévision économique,


de l’artisanat et de l’énergie, absent :


Le ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


Lucette TAERO.


Le ministre de l’éducation


et de la formation supérieure et technique,


Nicolas SANQUER.


Le ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


Lucette TAERO.


Le ministre de la solidarité et de la famille,


Béatrice VERNAUDON.


Le ministre de la jeunesse,


de l’insertion sociale des jeunes,


des sports et de la politique de la ville,


Llewellyn TEMATAHOTOA.


Pour le ministre de la santé


et de la recherche, absent :


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,


PatrickBORDET.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


PatrickBORDET.


Pour le ministre de l’équipement et des ports


absent :


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et des terres domaniales, de l’urbanisme


et des affaires foncières,


GastonTONGSANG.


Le ministre de la culture


et de la vie associative,


Angélina BONNO.


Le ministre des transports,


Jacquie GRAFFE.


Le ministre de l’environnement,


Karl MEUEL.

